
Privas, le 24 juin 2024

COMMUNIQUE DE PRESSE
Saison estivale : Exercice SDIS – Sécurité Mastrou

En prévision de la saison estivale et dans le but d’assurer la sécurité des Ardéchoises et des 
Ardéchois ainsi que celle des touristes, le Service départemental d’incendie et de secours 
de l’Ardèche a conduit un exercice incendie relatif à l’activité du train de l’Ardèche dit 
« Mastrou », le lundi 24 juin après-midi.

Cet exercice a permis aux différentes équipes (SDIS, préfecture de l’Ardèche, gendarmerie, 
Train  de  l’Ardèche)  d’éprouver  leurs  modes  d’action  et  le  dispositif  mis  en  œuvre, 
d’améliorer  la  connaissance mutuelle de leurs  actrices et acteurs  et du matériel  mis  à 
disposition pour les interventions, gage de réactivité et d’efficacité le jour où un sinistre 
aurait lieu.

Cette manœuvre a permis également de faire le point et de reconduire l’ensemble des 
mesures de renforcement qui ont été mises en place lors de la saison 2023 et dont les 
retours ont été positifs. 

Le programme de cette journée était le suivant :

– 14 h :  Accueil  des  actrices  et  acteurs  à  la  gare par  Monsieur  Geranton (Directeur  du 
Chemin de Fer du Vivarais)
– 14 h  – 15 h :  Présentation  du  train  et  des  risques  associés  par  le  directeur  (incendie, 
secours à personnes)
– 15 h :  Départ  du  train  avec  les  sapeurs-pompiers  à  bord  jusqu’au  tunnel  pour  la 
présentation des moyens prédisposés
– 15h45 – 16h45 : Mise en situation : départ feu au lieu-dit Gare de Clauzel 

Le sous-préfet de l’arrondissement de Tournon-sur-Rhône, François PAYEBIEN a coordonné 
les opérations. 
Deux  engins  feux  de  forêts  CCF  (camion  citerne  feu  de  forêt)  ont  été  mis  à 
disposition. Chaque camion était armé de quatre personnes et un chef de groupe pour le 
commandement était présent avec un VLTT (véhicule de liaison tout terrain).


